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Annexe - Conditions complémentaires selon le type de projet  

 

+ Equipements d�accueil de la petite enfance, de l�enfance et de la 

jeunesse 
 

Restaurant scolaire 
- La loi du 30 octobre 2018 portant sur l�agriculture et l�alimentation, dite « EGAlim », a défini un 

ensemble de mesures à respecter par la restauration collective publique : 

o Proposer, au 1er janvier 2022, au moins 50% de produits de qualité et durables, 

dont au moins 20% de produits biologiques. 

o L�introduction d�un menu végétarien hebdomadaire, et, pour les établissements 

servant plus de 200 couverts par jour en moyenne, la mise en �uvre d�un plan 

pluriannuel de diversification des protéines. 

o La substitution des plastiques, dès le 1er janvier 2020 pour les ustensiles à usage 

unique, et au 1er janvier 2025 pour les contenants de cuisson, réchauffe ou de service.  

o La mise en place une démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire. 

La commune devra donc transmettre les informations permettant d�établir sa situation au regard 

de ces objectifs. Si ces objectifs ne sont pas déjà atteints, la commune devra décrire les moyens 

mis en �uvre pour les atteindre et l�atteinte de ces objectifs constituera une réserve au 

paiement de la subvention.  

Pour plus d�informations : https://agriculture.gouv.fr/les-mesures-de-la-loi-egalim-concernan t-

la-restauration-collective 

- L�ambiance acoustique de la salle de restauration a, au-delà du bien-être pour les enfants 

et le personnel, un impact sur l�écoute et l�attention en classe l�après-midi, du fait de la fatigue 

générée par un environnement bruyant. Tout projet (construction ou rénovation) doit donc 

s�appuyer sur une étude acoustique et la commune s�engagera sur la mise en �uvre 

des recommandations techniques formulées. 

 

Etablissement d�accueil des enfants de moins de 6 ans (crèche, halte-garderie, 
multi-accueil, etc.) 
- En cas de projet géré par une structure privée : 

- Le projet a obtenu l�agrément des services de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) du 

Département. 

- Les éventuelles recettes nettes générées devront être communiquées et seront prises dans 

en compte dans le plan de financement (selon la méthode indiquée en fin de document).  

 

Maison d�assistant·e·s maternel·le·s 
- Le soutien ne porte que sur la création du lieu par une maitrise d�ouvrage publique  

- La réussite et la qualité de ce mode d�accueil s�appuie sur le collectif d�assistant·e·s 

maternel·le·s engagé·es dans le projet. Il est donc demandé : 

o L�engagement écrit des assistant·e·s maternel·le·s à exercer dans le local ; 

o La signature d�une charte de qualité avec la Caisse d�Allocations Familiales (CAF) et la 

Protection Maternelle et Infantile (PMI) du Département, ou à défaut, si cela ne 

correspond pas à une pratique de la PMI et de la CAF dans le département concerné : 

§ La constitution des assistant·e·s maternel·le·s en association, 

§ L�élaboration d�un projet d�accueil commun et d�une charte de fonctionnement 

pour organiser l�accueil des enfants et les relations avec les parents, 

§ Un règlement interne entre les assistant·e·s maternel·le·s, pour faciliter leur 

organisation. 
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Ces éléments doivent permettre aux assistant·e·s maternel·le·s de démarrer leur 

projet sur les meilleures bases possibles. 

- Qu�un loyer soit demandé au collectif d�assistant·e·s maternel·le·s 

- Les éventuelles recettes nettes générées (issus des loyers) devront être communiquées et 

seront prises en compte dans le plan de financement (selon la méthode indiquée en fin de 

document). 

 

Pour plus d�informations : 

-  le modèle de charte de qualité qui détaille le contenu attendu du projet d�accueil commun, de la charte de 

fonctionnement et le règlement interne : 

https://www.caf.fr/sites/default/files/cnaf/Documents/DCom/Quisommesns/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3

%A9rence/Circulaires/C%202016-

007/Charte%20de%20qualit%C3%A9%20juridique%20pour%20les%20MAM.pdf 

-  un guide qui traite également de ces différents points :  https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/wp-

content/uploads/2016/03/Guide-ministeriel-MAM.pdf 

 

 

+ Equipements à vocation associative, sociale, économique, 

culturelle et sportive 
 

Bibliothèque ou Médiathèque 
Le projet est inscrit dans le réseau des bibliothèques ou médiathèques de l�intercommunalité,  s�il existe. 

 

Equipement culturel  
Le projet est accompagné d'un projet culturel et artistique et doté d�un budget de fonctionnement 

compatible avec l'ambition du projet et les capacités de financement du maître d�ouvrage et qui fait 

apparaître les moyens humains mobilisés pour sa mise en �uvre (par ex. régisseur, chargé de 

programmation culturelle, etc.). 

 

Tiers-lieu, FabLab ou espace de co-working, e-learning (tiers-lieu 

apprenant) 
- Les modalités de gestion et d�animation du lieu sont décrits précisément (publics, services 

proposés, gouvernance, fonctionnement, etc.) 

- Le projet présente un budget prévisionnel à 3 ans qui définisse son modèle économique et 

justifie de sa viabilité. 

- Les éventuelles recettes nettes générées (issues des loyers) devront être communiquées et 

seront prises dans en compte dans le plan de financement (selon la méthode indiquée en fin 

de document). 

 

Unique commerce de proximité dans sa catégorie 
- Il est démontré l'absence d'entrave à la concurrence, par l�inexistence d'autres commerces de 

même catégorie à proximité. 

- Le ou la gérant·e est identifié·e et, s�il ou elle est en situation de création ou reprise d�activité, 

est accompagn·é·e dans le cadre du PASS Création, financé par la Région Bretagne, ou bénéficie 

d�un accompagnement équivalent (étude de marché, prévisionnel financier, etc.). 

Pour plus d�infos : www.bretagne.bzh/pass-creation 

 
Equipement sportif 
Le projet d�équipement soit conçu et dimensionné de manière cohérente avec les besoins locaux en 

termes de pratique sportive, scolaire et /ou récréative et en complémentarité des équipements existant 

à proximité.  
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Equipements de santé de premier recours  
 

Création et/ou extension de Maison de santé pluriprofessionnelle  

L'aide régionale pourra être attribuée sous réserve que : 

- La maison de santé se situe dans un territoire présentant une offre de soins insuffisante 

ou des difficultés dans l�accès aux soins (zone d�intervention prioritaire, zone 

d�accompagnement régional et zone d�accompagnement complémentaire du zonage médecin 

en vigueur arrêté par l�ARS) 

- Un projet de santé a été élaboré par les professionnel·le·s de santé et approuvé par 

l'Agence Régionale de Santé (ARS).  

- L�équipement accueille différentes professions de santé dont au moins un médecin 

généraliste et que le programme immobilier permette, à terme, d�accueillir aux moins deux 

médecins généralistes ; 

- Le projet immobilier est cohérent avec le projet de santé  validé par l�ARS et fait l�objet 

d�un accord explicite des professionnels de santé; 

- Les professionnel·le·s de santé s�engagent à accueillir des stagiaires ; 

- Les professionnels de santé (médecins et professionnels paramédicaux) occupant le 

bâtiment sont conventionnés avec l�Assurance Maladie (« Secteur 1 » pour les 

médecins) ; 

- Le porteur est une personne morale publique 

- Les éventuelles recettes nettes générées (issus des loyers) devront être communiquées et 

seront prises dans en compte dans le plan de financement (selon la méthode indiquée en fin 

de document). 
 

Les projets d�extension de maison de santé font quant à eux l�objet d�un examen au cas par 

cas et doivent répondre à des conditions complémentaires : 

- L�engagement des professionnel·le·s : Les professionnel·le·s s�engageant à intégrer les 

nouveaux locaux sont identifiés et adhèrent au projet de santé de la MSP, validé par l�ARS  

initialement. Un avis consultatif de l�ARS sera demandé sur cette extension et sa dynamique.  

L'accord des professionnel·le·s de santé qui exercent déjà dans la MSP est également requis.  

- Les conditions techniques et financières de construction de la MSP : Le soutien à un 

projet d�extension peut être justifié lorsqu'il permet l'arrivée de nouveaux professionnels 

répondant aux besoins du territoire, l'apport d'un nouveau service contribuant à améliorer l'offre 

de soins de proximité ou une reconfiguration des locaux facilitant l�exercice coordonné. Le projet 

immobilier doit être cohérent avec les nouveaux besoins identifiés : les besoins devront être 

précisés et les caractéristiques du projet immobilier détaillés en conséquence. 

- L�équilibre économique du projet : Un bilan financier du fonctionnement actuel et un 

budget prévisionnel du fonctionnement à 3 ans de la MSP sont attendus (charges, prêts, loyers). 

Une attention particulière est portée au niveau des loyers qui doit correspondre au marché local. 

- L�impact territorial de l�extension : Le soutien à un projet d�extension est conditionné à 

une amélioration de l�accès à l�offre de soins sur le territoire. Une analyse de l�impact territorial 

est réalisée, notamment au regard des implantations des médecins généralistes et pharmacies 

d�officine. Un projet d�extension de MSP qui aurait pour conséquence de fragiliser l�offre de soins 

sur un autre bassin de vie sera écarté. 

 

Centre de santé 
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Le projet :  

- Se situe dans un territoire présentant une offre de soins insuffisante ou des difficultés dans 

l�accès aux soins (zone d�intervention prioritaire, zone d�accompagnement régional et zone 

d�accompagnement complémentaire du zonage médecin en vigueur arrêté par l�ARS)  

- Est développé en coopération avec les professionnel·le·s de santé libéraux installé·e·s sur le 

territoire ; 

- Atteste de la tentative de déploiement préalable sur le territoire des mesures incitatives 

existantes pour l�installation de médecins généralistes (projets d�exercice coordonné, maisons 

de santé, développement de la maîtrise de stage�) et de leur non-aboutissement ;  

- Permet l�activité d�au moins 2 médecins pour assurer la continuité des soins ;  

- Couvre un bassin de population permettant de garantir une patientèle suffisamment importante 

au centre de santé ;  

- Présente un budget prévisionnel à 3 ans qui définisse son modèle économique et justifie de sa 

viabilité. 
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Autres types de projets 

 
Acquisition de véhicule pour un service itinérant 
L'aide régionale pourra être attribuée sous réserve que les véhicules soient des véhicules à faibles 

émissions (électrique, hydrogène, bioGNV), voire hybrides. Et que les véhicules ne soient destinés au 

fonctionnement interne de la structure mais bien à la mise en place du projet. 

 

Mobilités douces 
L'aide régionale pourra être attribuée sous réserve que projet soit : 

- En cohérence avec le schéma communautaire   

- Relié aux autres modes de transport.  

- Associe la Région aux réflexions permettant de définir la localisation, le dimensionnement et les 

modalités d�accès aux différents supports. 

 

 

Tout projet générant des recettes 
Les recettes nettes se définissent comme des entrées de trésorerie provenant directement des 

utilisateurs pour les biens ou services fournis par l�opération. Elles peuvent provenir de : 

· Redevances directement supportées par les utilisateurs de l�infrastructure,  

· Produits liés à la vente ou la location de terrains ou de bâtiments, 

· Paiements effectués en contrepartie de services, déduction faite des frais d�exploitation et des 

coûts de remplacement du matériel à faible durée de vie qui sont supportés au cours de la 

période correspondante.  

Pour toute opération, la subvention ne pourra pas être accordée si le constat est fait d�une opération 

bénéficiaire (par ex. pour un investissement, un autofinancement inférieur aux recettes nettes générées 

sur 10 ans), excepté pour les associations dans le cas d�un bénéfice raisonnable. 

Pour les opérations d�animation d'un coût supérieur ou égal à 100 000 �, les recettes nettes 

générées au cours la période de mise en �uvre de l�opération doivent être déduites de la dépense 

éligible. 

Pour les opérations d�investissement  d'un coût supérieur ou égal à 1 000 000 �, les recettes 

nettes générées sur une période de 10 ans après la réalisation de l�investissement doivent être déduites 

de la dépense éligible. 

  


